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ART. 2 N° 69

ASSEMBLÉE NATIONALE
22 janvier 2025 

MESURES D’URGENCE CONTRE LA VIE CHÈRE ET À RÉGULER LA CONCENTRATION 
DES ACTEURS ÉCONOMIQUES DANS LES TERRITOIRES D’OUTRE-MER - (N° 698) 

Commission  

Gouvernement  

Adopté

SOUS-AMENDEMENT N o 69

présenté par
Mme Bellay

à l'amendement n° 32 de M. Naillet

----------

ARTICLE 2

 

À l’alinéa 3, après le mot :

« achat »,

insérer les mots :

« et apparaître sur les tickets de caisse ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise, dans une logique de transparence, à inscrire sur les tickets de caisse le 
dispositif de « marges arrières » lorsqu’il est pratiqué par les acteurs de la grande distribution. 


